
BIEN VIVRE 
ENSEMBLE

Respect des règles  
de vie en collectivité
+ Bon comportements 
= qualité de vie

Soyez attentifs  
à vos voisins !

• Les enfants peuvent jouer ailleurs que 
devant la résidence ou sur les parking 
• Veillez à la tranquillité des voisins

• Les places handicapés doivent rester 
libres
• Si vous louez un garage, laissez les 
places aériennes aux autres 
• Ramassez les déjections de vos 
animaux de compagnie
• Garez-vous correctement 
• Laissez les entrées d’immeubles libres :  
c’est important pour les secours 

• Jeter parterre, c’est jeter à la mer
• Les mégots c’est dans un cendrier
• Vos déchets, c’est dans les poubelles
• Vos vieux meubles/appareils
électroménagers, c’est en déchetterie

• Portez des chaussons 
• Musique et TV avec un volume correct 
• Vous recevez du monde ? Attention 
aux éclats de voix 
• Vous aérer ? Calez vos portes
• Faites tourner vos machines avant 20h
• Respectez les horaires préfectoraux 
pour vos travaux, le jardinage...

VOUS N’ÊTES  
PAS SEUL ! 

PIEDS D’IMMEUBLES

STATIONNEMENT
& AIRES DE PARKING

MÉGOTS & DÉCHETS 

BRUIT : MUSIQUE,  
DISCUSSIONS, TRAVAUX...

ÇA DÉPASSE LES BORNES ?

COMMENT GÉRER  
UN PROBÈME DE 
VOISINAGE ?

1) Essayez de discuter avec votre 
voisin

2) Si rien ne change, écrivez à 
votre antenne OPAC SAVOIE
  - par courrier 
  - via votre Espace Locataire 
en ligne > rubrique Trouble du 
Voisinage 


